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TRAVAUX 
 

Interconnexion Messein / Richardménil 

 

La CCMM  a attribué à l’entreprise Prestini, pour un montant approximatif de 300 000 € HT, le 

dossier d’interconnexion Messein/Richardménil qui comprend 2 zones de travaux : 
 

1 - Du carrefour des rues Hubert Sensiquet et des Vallieux jusqu’à celui des rues Hubert Sensi-

quet et Henri Dunant pour le remplacement de la conduite de distribution d’eau potable par une 

nouvelle de diamètre plus important. Ces  travaux  qui se dérouleront du 4 novembre jusqu’au 20 

décembre auront pour conséquence principale l’augmentation du débit de l’eau dans toutes les 

maisons de la commune. 
 

Toutes les habitations des rues en hauteur de notre village devraient avoir, en perma-

nence, un débit normal quel que soit le moment de la journée ou de la semaine. 
 

Ces travaux permettront aussi d’alimenter tout le village avec de l’eau venant de l’usine de pota-

bilisation intercommunale située chemin du Mercier.  
 

2 - De la dernière maison de la rue Saint-Maurice jusqu’à la zone du Breuil en passant par le 

chemin de la Planchelle pour la mise en place d’une conduite de distribution d’eau potable. Ces 

travaux qui débuteront mi-janvier jusqu’en mars permettront une alimentation des entreprises de 

la zone du Breuil avec de l’eau fournie également par l’usine de potabilisation intercommunale. 
 

Des feux de chantier réguleront le trafic automobile en fonction de l’avancement du chantier. À 

terme, des travaux seront entrepris pour alimenter la commune de Richardménil avec de l’eau 

produite toujours par l’usine de potabilisation intercommunale. 
 

Le but de ces travaux est d’améliorer la distribution de l’eau dans notre commune mais aussi de 

réduire les dépenses d’achat d’eau à la Métropole du Grand Nancy pour mieux maîtriser le prix 

de l’eau facturé aux habitants de la CCMM. 
 

La commune profitera, courant mars, des travaux de la rue Hubert Sensiquet pour aménager 

(enfin) des trottoirs dignes de ce nom à la jonction avec la commune de Neuves-Maisons. 
 

Une réunion d’information des riverains concernés par ces travaux a eu lieu le mardi 8 octobre 

en présence des différents intervenants. 
 

Ces travaux, délibérés en conseil municipal, s’élèvent à environ 87 000 € HT. 

D. Lagrange 

http://www.messein.fr/
mailto:mairie@messein.fr
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ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS 

 

Les nouveaux habitants seront accueillis par 

l’équipe municipale le 

samedi 9 novembre 2019 à 10h30 

salle Gilbert Gargam. 

La cérémonie de commémoration du 11 novembre aura lieu à 11h30 au Monument aux Morts 

en présence de membres du Conseil Municipal, des enfants de l’école Jean Rostand, 

de la fanfare de Neuves-Maisons et des représentants des pompiers et de la gendarmerie. 
 

Elle sera suivie d’un apéritif. 

 

Toute la population est conviée à assister à cette cérémonie commémorative. 

Changement d’heure,  
 

Dans la nuit 

du samedi 26 au dimanche 27 octobre, 

on recule d’une heure. 

 

À 3h du matin, il sera 2h. 

Au vu du déploiement de la fibre optique, un arrêté municipal a 

été  pris  portant,  à  titre  temporaire,  la   modification  de  la  

circulation  sur  l’ensemble  du territoire  de la commune 

pour travaux de relevé. 
 

Arrêté consultable sur le site de la commune www.messein.fr 

ou à l’accueil de la mairie 

RAPPEL 
 

Malgré la pluie tombant en ce moment, nous vous rappelons que le comité sécheresse du 

département de Meurthe-et-Moselle a renforcé les mesures de restriction des usages de 

l'eau  jusqu’au 1er novembre 2019. 

 

L’arrêté préfectoral est consultable sur le site de la commune www.messein.fr 



RECONNAISSANCE DE  CATASTROPHE NATURELLE 

Comme  dans  d’autres communes de notre  bassin,  suite  à la sécheresse 

de cet été, certaines habitations ont pu souffrir de dégâts, principalement de 

fissures. 

De ce fait, si un  nombre  suffisant  de  dossier  parvient  à  la  mairie, une 

demande  de  reconnaissance en état de catastrophe naturelle pourra être 

déposée en préfecture dés janvier 2020. 

Aussi, les habitants qui ont constaté des dégâts suite à la sècheresse de 

cette année doivent se présenter à la mairie avec leur  propre  dossier . 

Celui-ci doit comporter : 

 un rapport circonstancié et détaillé des dégâts constatés, 

 des photographies précises de bonne qualité. 

 La copie de votre courrier fait en parallèle à votre assurance afin de 

l’avertir du dépôt de dossier en mairie.  

Avec la sécheresse de cette année et des années passées, qui ont donné 

pas mal de fissures dans nombre de maisons et qui vont en donner d’autres 

après la période de pluie actuelle, il est important de continuer ce combat 

pour prévenir les dégâts qui ne manqueront pas d’être constatés sur nos 

maisons dans les années à venir. 

N’hésitez pas à joindre le secrétariat de mairie pour toute précision utile. 

REPAS  DES  AÎNÉS  
 

Cette année le repas des aînés aura lieu 

le dimanche 20 octobre à partir de 12h00, 

salle Gilbert Gargam. 

Nous avons comptabilisé 129 inscriptions. 

19 bénévoles et membres du conseil seront 

présents pour chouchouter nos aînés 
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AFFOUAGES 2020 
 

Nous informons les personnes intéressées que les 

inscriptions pour les prochains affouages sont 

reçues en mairie jusqu'au 15 décembre 2019. 



APPEL À VIGILANCE 
 
La municipalité informe les habitants d'une pratique de plus 

en plus courante : le démarchage à domicile. 

 

S'il est souvent dans un but purement commercial, il peut 

pourtant, aussi souvent, s'avérer frauduleux. 

 

Les habitants de Messein n'échappent pas à ce phénomène 

et doivent rester vigilants. 

 

Des individus (faux démarcheurs) se prétendant employés 

de  différents  corps  de  métiers, (eau, bâtiment, etc.) se 

présentent  parfois  à votre domicile. Une  fois  entrés,  ils 

détournent  votre  attention  pour repérer objets de valeur, 

argent, ou tentent d'obtenir votre signature pour un achat 

quelconque. 

À l'approche des fêtes, il peut aussi s'agir de ventes soi-disant au profit d'associa-

tions caritatives ou autres.  

 

Des faits délictueux  nous  ayant été récemment remontés, nous appelons votre 

attention quant au comportement douteux de certains colporteurs.  

 

N’hésitez pas à vérifier l’identité de votre interlocuteur en lui demandant sa carte 

professionnelle.  

 

Tout agissement litigieux doit être communiqué à la gendarmerie au 

03.83.47.80.00.  

TRAVAUX D’AUTOMNE 
 
L’arrivée de l’automne est propice au nettoyage des jardins et pourquoi ne pas en 
profiter pour élaguer les haies qui dépassent sur le domaine public et retirer les 
mauvaises herbes  sur les trottoirs ? 
 
En effet, il s’avère que des propriétaires oublient que ce sont eux qui doivent entre-
tenir leurs clôtures végétales qui dépassent sur les trottoirs, les chemins, voire la 
voie publique. 
 
A vos taille-haies et sécateurs … 
 
Nous rappelons que deux bennes à déchets verts sont à votre disposition rue des 
Pâquis. 
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COMMENT FONCTIONNE LA TÉLÉASSISTANCE ? 
  
C’est un  système  d'assistance  à  distance  des  personnes qui relie 24h sur 24, 
7j sur 7 un abonné chez lui à un opérateur spécialisé. Celui-ci, depuis une centrale 
d'écoute, pilote les interventions d’un réseau de voisinage désigné ou des services 
d'urgence. 
  
Lorsqu’un abonné déclenche un appel à l’aide de son émetteur portatif, à n'importe 
quel moment du jour et de la nuit, même de son jardin (après essai de portée selon 
la configuration des lieux et du type de matériel installé), cette alerte est immédia-
tement reçue par la centrale d’écoute via un transmetteur. 
  
Là, des interlocuteurs formés à l’assistance et à l’écoute veillent en équipes : 
l’abonné est identifié automatiquement avec tous ses renseignements utiles, confi-
dentiels et sécurisés (configuration et accès au domicile, coordonnées de son 
réseau d’intervention). 
 
Selon la gravité de l’appel, l’interlocuteur rassure l’abonné, demande à un membre 
de son réseau de solidarité (un voisin, un membre de la famille) de venir tout de 
suite, appelle son médecin ou alerte les services d’urgence si la situation le re-
quiert. L’interlocuteur reste en liaison avec le domicile de l’abonné pour assister 
l’intervenant. 
  
Après toute intervention il rappelle systématiquement chez l’abonné et s’assure 
que ce dernier a reçu l’assistance voulue. 
 
Pour tout renseignement, adressez vous en mairie au 03.83.47.22.21. 

LA TÉLÉALARME 
 

Pour votre tranquillité ainsi que celle de vos proches, 
une solution : la téléassistance. 

 
Et comme bien vivre chez soi en toute sécurité 

ça se partage, le C.C.A.S participe : 
 

 à l'installation du matériel, 
 à l'abonnement, sous certaines conditions de ressources. 
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Bulletin d’inscription à télécharger sur le site de la commune 

www.messein.fr 



Bulletin d’inscription à télécharger sur le site de la commune 

www.messein.fr 
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Que faire si j’ai encore un ancien bac non pucé ? 

Depuis le passage à la tarification incitative, tous les foyers ont été dotés en bacs 
pucés. Votre ancien bac non pucé est peut-être toujours en votre possession. Afin 

de restituer ce dernier, vous pouvez soit le ramener directement au pôle technique 
de la CCMM  aux  horaires  d’ouverture,  soit  donner  votre  adresse  postale à 

rvalentin@cc-mosellemadon.fr, ou  alors  présenter  votre bac vide devant votre  
domicile vendredi 18 octobre à partir de 8h et nos équipes le récupèreront. 

Cette opération ne concerne que les bacs non pucés. 

Libérez vos vélos inutilisés 

Du mercredi 23 au samedi 26 octobre, 
horaires d’ouverture de la déchetterie 

de Messein : déposez vos vélos 
inutilisés afin de leur donner une  

seconde vie. Cette collecte fait suite à 
celle de mai dernier qui avait déjà 

permis la remise en état de plusieurs 
vélos par le service animation sportive 

de la CCMM : « rien ne se crée, rien 
ne se perd, tout se transforme ». 

Composter dans son jardin 

Depuis février, l’APIC a fabriqué et vendu 
plus  de  350  bacs  transformés  en  

composteurs. Il est encore possible d’en 
commander en remplissant le bon de 

commande à télécharger sur le site de la 
commune ou sur papier au pôle 

technique de la CCMM. 

mailto:rvalentin@cc-mosellemadon.fr
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Les animateurs ados ont tout prévu pour les vacances d'octobre ! 

Abdenour, Fanny, Marion, Merwan et Samira, proposent à tous les jeunes de 
Messein et de Moselle et Madon, des activités, des projets culturels, sportifs ou 

citoyens, pendant les vacances scolaires ! 

Programme à télécharger sur le site de la commune www.messein.fr 

Le guide des parents, édition 2019 / 2020, est mis à disposition par la CCMM 
afin de répondre aux besoins de vos enfants (de 10 à 25 ans) 

 
Sur le territoire de la communauté de communes Moselle et Madon, un groupe de 

professionnels travaille pour mieux répondre aux besoins et aux attentes des 
jeunes et de leurs parents. 

 
Vous trouverez dans ce document l’ensemble des interlocuteurs locaux qui pour-
ront répondre à vos questions ou vous accompagner dans différents domaines. 

 
Ce guide est consultable sur notre site www.messein.fr 

Page d’accueil - Zoom sur… - CCMM "Toutes les dernières informations" 
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Concert 

gratuit 
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Salle Gilbert GARGAM à MESSEIN 
 

RENFORCEMENT MUSCULAIRE - ACTIVITÉS CARDIOS  
 

GYM DOUCE - ZUMBA - ÉTIREMENTS 
 

COURS ADULTES H et F à partir du 11 septembre 2018 

 
MARDI 13H45 à 14H45 avec Sylvie 
 
MARDI 18H45 à 19H45 avec Carine 
 
MERCREDI 20h30 à 21H30 avec Sylvie 
 
JEUDI 19H00 à 20H00 avec Nathalie : spécifique ZUMBA 

 
 

N'HESITEZ PAS !         VENEZ ESSAYER ! 
 

Les deux premières séances de découverte sont gratuites 

(Aucun engagement) 
 
 
 

Renseignements : 
 

Georges LAHEURTE 06 81 94 19 89 
ou georges.laheurte@orange.fr 

 
Sylvie 06 10 39 29 22 

 
Carine 06 12 80 93 89 

 
Nathalie 06 71 51 18 41  
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• 13 octobre 2019 : Foulée du Vigneron 
 

• 19 octobre 2019 : Jeu de piste 
 

• 20 octobre 2019 : Repas des aînés 
 

• 25 octobre 2019 : Soirée jeux "Halloween" - AJM 
 

• 11 novembre 2019 : Cérémonie commémoration de l’Armistice 
 

• 17 novembre 2019 : Bike and Run - Base de loisirs 
 

• 29 novembre 2019 : Soirée jeux "Ambiance" - AJM 
 

• 30 novembre 2019 : Défilé de Saint-Nicolas 
 

• 20 décembre 2019 : Soirée jeux "Retro" - AJM 
 

• 21 décembre 2019 : Trail de nuit - Base de loisirs 
 

• 20 et 21 mars 2020 : Vide-landau - Messein en fête 
 

• 16 mai 2020 : Soirée loto - Messein en fête 
 

• 24 mai 2020 : Triathlon - NMT54 
 

• Du 29 mai au 1er juin 2020 : Exposition - Peinture et Patrimoine Lorrain 
 

• 14 juin 2020 : Broc’n Roll - DBDC 
 

• 18 juillet 2020 : Fête du Lac - Messein en fête et Base de loisirs 
 

• 30 août 2020 : 6 heures du Lac - Base de loisirs 
 

• Du 11 au 13 septembre 2020 : Enduro et repas pêche - APEM 

 

 

 
 


